
 

Fiche 
outil 9 

 
 La fonction tutorale est le nom donné au dispositif d’ensemble destiné à encadrer 
une personne inscrite dans un cursus de formation en alternance, elle est mise en 
place par l’entreprise ou la plate-forme d’entreprises, 
 
Les trois fonctions essentielles de la fonction tutorale sont : l’accompagnement, le 
transfert de compétences, la médiation (c’est à partir de ces fonctions que se 
négocie le tutorat avec l’entreprise et que se prépare l’alternance avec les 
formateurs). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La fonction tutorale se définit autour de 9 missions qui favorisent l’accueil et 
l’intégration de la personne en formation. 
 
La préparation de l’alternance et la formalisation du rôle des tuteurs doivent 
prendre en compte ces différentes dimensions ainsi que les résultats de l’analyse 
de postes réalisée préalablement. 
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